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ATTENDU QUE la Ville de Saguenay est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi édicté par
l’article 3 du chapitre 60 des lois de 2002 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Saguenay de conclure cette entente avec le gouverne-
ment du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes :

QUE la Ville de Saguenay soit autorisée à conclure
une entente avec le gouvernement du Canada relative-
ment au versement d’une subvention de 550 000 $ pour
la construction du Centre de production et de diffusion
des arts de la scène, dont le texte sera substantiellement
conforme à celui joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39967

Gouvernement du Québec

Décret 75-2003, 29 janvier 2003
CONCERNANT une entente entre la Ville de Gatineau
et le gouvernement du Canada relativement à la salle
Odyssée de la Maison de la culture

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau a l’intention de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une subvention de 1 047 000 $
pour l’agrandissement de la salle Odyssée de la Maison
de la culture ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), remplacé par l’article 6 du chapitre 60 des lois
de 2002, sauf dans la mesure expressément prévue par la
loi, un organisme municipal ou un organisme scolaire ne
peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi édicté par
l’article 3 du chapitre 60 des lois de 2002 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Gatineau de conclure cette entente avec le gouverne-
ment du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes :

QUE la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une subvention de 1 047 000 $ pour
l’agrandissement de la salle Odyssée de la Maison de la
culture, dont le texte sera substantiellement conforme à
celui joint à la recommandation ministérielle du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39968

Gouvernement du Québec

Décret 76-2003, 29 janvier 2003
CONCERNANT une entente entre la Ville de Causapscal
et le gouvernement du Canada relativement à la salle
de spectacles du Centre culturel

ATTENDU QUE la Ville de Causapscal a l’intention de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une subvention de 21 289 $
pour l’acquisition d’équipements spécialisés pour la salle
de spectacles du Centre culturel ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), remplacé par l’article 6 du chapitre 60 des lois
de 2002, sauf dans la mesure expressément prévue par la
loi, un organisme municipal ou un organisme scolaire ne
peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Causapscal est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi
édicté par l’article 3 du chapitre 60 des lois de 2002 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Causapscal de conclure cette entente avec le gouverne-
ment du Canada ;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes :

QUE la Ville de Causapscal soit autorisée à conclure
une entente avec le gouvernement du Canada relative-
ment au versement d’une subvention de 21 289 $ pour
l’acquisition d’équipements spécialisés pour la salle de
spectacles du Centre culturel, dont le texte sera substan-
tiellement conforme à celui joint à la recommandation
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39969

Gouvernement du Québec

Décret 78-2003, 29 janvier 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres de l’Agriculture, le 31 janvier
2003, à Toronto, en Ontario

ATTENDU QU’une conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres de l’Agriculture se tiendra le
31 janvier 2003, à Toronto, en Ontario ;

ATTENDU QUE des discussions et des décisions, portant
sur la mise en œuvre de l’Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur un Cadre stratégique agricole et agro-
alimentaire pour le XXIe siècle, auront lieu et seront
prises à cette rencontre et que ces questions sont impor-
tantes pour le Québec ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation du Québec à une conférence ministérielle
fédérale-provinciale-territoriale est constituée et mandatée
par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes :

QUE le Québec participe à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de l’Agriculture qui
se tiendra à Toronto, en Ontario, le 31 janvier 2003 ;

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, monsieur Maxime Arseneau, dirige la
délégation du Québec à cette conférence ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, de :

— Mme Manon Genest, directrice de cabinet, cabinet
du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation ;

— M. Frédéric Krikorian, attaché de presse, cabinet
du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation ;

— M. Marcel Leblanc, sous-ministre du ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— M. Sylvain Boucher, sous-ministre adjoint de la
Direction générale des politiques agroalimentaires,
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation ;

— M. Laval Poulin, directeur de la Direction des
politiques commerciales et intergouvernementales,
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation ;

— Mme Catherine P. Henquet, coordonnatrice des
relations fédérales-provinciales, ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— Mme Lise Thiboutôt, conseillère, Secrétariat aux
Affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39970

Gouvernement du Québec

Décret 79-2003, 29 janvier 2003
CONCERNANT le renouvellement du mandat de madame
Marie-Christine Lambert comme membre à temps
partiel de la Régie du cinéma

ATTENDU QUE l’article 124 de la Loi sur le cinéma
(L.R.Q., c. C-18.1) prévoit que la Régie du cinéma se
compose de trois membres dont un président, nommés
par le gouvernement et que celui-ci détermine la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de la Régie ;


